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«A
trois, on tire 

ensemble sur la 

corde». Un, 

deux, trois… 

Malgré les efforts conjugués 

d’un père et son fils, mais aussi 

de la journaliste et du photo-

graphe, le caddie au fond de la 

Venoge ne bouge pas d’un iota. 

Pire, l’aimant et le crochet sont 

coincés au fond de l’eau. 

Cette mésaventure est arrivée 

au moment où David Roch et 

son fils Lenny, 7 ans, s’adon-

naient à leur nouvelle disci-

pline: la pêche à l’aimant. Une 

activité que le Préverengeois a 

découverte en recherchant 

une activité extérieure à parta-

ger avec son fils, plutôt en au-

tomne et printemps, et à la-

quelle «on pourrait se rendre à 

pied ou à vélo». 

Pas de poisson 
L’automne passé, il opte ainsi 

pour la pêche, dépoussière son 

matériel et prend la direction 

de la rivière la plus proche: la 

Venoge. «Une fois, un poisson a 

mangé le ver au bout de mon 

hameçon», raconte fièrement 

Lenny qui écoute la conversa-

tion d’un peu plus loin,  

étudiant la récolte de ferraille 

précédente. Ce sera l’unique 

fois où un alevin sera le plus 

proche de la cuisine de la  

famille Roch. 

 «A force de ne rien ramener et 

de perdre du matériel, j’ai 

commencé à regarder des tuto-

riels sur Internet et je suis tom-

bé sur la pêche à l’aimant», ra-

conte David Roch qui est 

pompier officier technique 

chargé de prévention à 50% au 

SIS Morget, à Morges, et père 

au foyer le reste du temps. 

Tuyaux et bougies de voiture 
C’est ainsi qu’il investit dans 

des aimants, des cordes et, der-

nièrement, un grappin. Si, de 

manière générale, les cours 

d’eau ne regorgent pas de dé-

chets en Suisse, notre duo local 

a déjà ressorti de la Venoge des 

tuyaux, barres de fer, bougies 

de voiture, charnières de por-

tes ou encore des barrières de 

chantier. «Une fois on a pêché 

un tabouret», sourit Lenny, sur-

pris par cette découverte. «On 

remonte principalement de la 

limaille et des petits bouts de 

ferraille, complète David Roch. 

C’est un moment sympa qu’on 

partage ensemble et cela parti-

cipe à la dépollution.» 

D’ailleurs, il espère faire des 

émules – car à ce jour, il n’a pas 

trouvé d’autres pratiquants de 

cette pêche miraculeuse – et 

partage désormais ses récoltes 

sur une page Facebook: Pêche 

à l’aimant – Préverenges et 

alentours – Suisse romande. 

Déchets à la déchetterie 
Tout ce qui est petit et pas trop 

lourd termine dans le sac du 

Préverengeois qui jette ensuite 

la ferraille à la déchetterie. 

Pour les plus gros morceaux, il 

a appelé l’employé de la voirie 

qui passe rechercher le butin 

des deux pêcheurs.  

Il faut parfois être patient avec 

son aimant. Le caddie de la Ve-

noge a d’ailleurs donné du fil à 

retordre. Après plusieurs mi-

nutes d’efforts et bien avant de 

se résigner à aller chercher le 

maillot de bain, c’est une bar-

rière de chantier rouge et 

blanche, en bois, servant à li-

miter par endroits l’accès au 

bord de l’eau, qui a servi à dé-

crocher l’aimant et le grappin 

du caddie. 

Ce dernier est, pour l’instant, 

encore au fond de l’eau, mais 

David Roch n’a pas dit son  

dernier mot.

Père et fils pêchent  
les déchets de la Venoge

 A la recherche d’une activité pour occuper Lenny, 7 ans, David Roch a découvert 
la pêche à l’aimant. Maintenant, tous deux nettoient la rivière de ses déchets.
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David Roch et son fils Lenny essayant, en vain, de sortir un caddie de la Venoge. CÉDRIC SANDOZ

A force de ne rien ramener  
et de perdre du matériel, 

 j’ai commencé à regarder 
des tutoriels sur Internet 

et je suis tombé sur la pêche 
à l’aimant.”  

DAVID ROCH
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Mardi soir, 

lors du 

Conseil 

communal, 

Yves Char-

rière (pho-

to) avait 

déjà revêtu 

son costume de futur syndic 

d’Aubonne. S’il entrera offi-

ciellement en fonction le 

1er juillet, l’exécutif élu  

récemment, par la voix du 

chef de «la cordée», comme 

Yves Charrière a nommé 

l’équipe municipale, a tenu 

à communiquer rapide-

ment au sujet de la réparti-

tion des dicastères. 

Le futur syndic sera chargé 

de l’administration géné-

rale, les ressources humai-

nes, les bâtiments, la police 

du feu, la protection civile 

et l’Arcam.  

Sandra Linder, municipale 

sortante, garde son dicas-

tère où figurent les écoles. 

Laurent Auchlin aura les fi-

nances. Nicolas Suter sera à 

la tête des Services indus-

triels, de la police des cons-

tructions et de l’aménage-

ment du territoire.  

Quant à Lorette Killias 

Leutwiler, elle aura la 

charge des affaires sociales, 

du tourisme, du sport, de la 

communication et des 

transports publics. 

«Nous sommes tous très 

motivés et nous nous ré-

jouissons de nous mettre à 

l’ouvrage, certains dossiers 

nous ont déjà été transmis», 

a commenté Yves Char-

rière. Et d’ajouter à propos 

de son élection à la syndica-

ture: «Vous m’avez fait 

l’honneur de m’y conduire. 

Je vous remercie d’avoir fait 

ce choix. Il m’oblige, 

j’aborde cette nouvelle 

fonction avec humilité et 

enthousiasme.» JOL

Répartition 
des rôles 
entérinée

Les différents 
dicastères ont été 
attribués.

AUBONNE

«C’est un moment historique!», 

s’est exclamé Gérard Produit, 

responsable du tourisme au 

sein du comité de direction de 

Région de Nyon. Historique, 

parce que cela fait plusieurs 

décennies que le stationne-

ment sauvage pollue le col de 

la Givrine. «Des coupures de 

journaux datant du milieu du 

siècle passé en témoignent!» 

Bientôt, il l’espère, le pro-

blème sera résolu. 

Jeudi soir, les délégués de l’asso-

ciation intercommunale ont 

accepté de débloquer un crédit 

de près de 2,2 millions de 

francs pour le réaménagement 

et l’agrandissement du par-

king, pour supprimer les pla-

ces en bord de route. Il s’agit 

en réalité d’une deuxième 

phase, puisque la première 

consistait à construire des pas-

sages sous la route et à rem-

blayer le vallon sur lequel va 

reposer la zone de stationne-

ment. 

Le financement sera réparti en-

tre divers acteurs. La com-

mune de Saint-Cergue a accep-

té en mars de prendre à sa 

charge environ 284 000 francs. 

Le canton et le Fonds régional 

d’équipement touristique 

(FRET) couvriront environ 

777 000 francs. 

Un «cercle solidaire» de com-

munes paiera quant à lui 1,135 

million de francs. Ces derniè-

res sont séparées en deux: d’un 

côté, Trélex, Genolier et Gi-

vrins, qui sont propriétaires 

des terrains concernés. Elles 

devront débloquer 85 000 

francs. De l’autre, le reste des 

communes membres de l’asso-

ciation intercommunale, qui 

investiront ensemble un peu 

plus d’un million. 

Mais un point a fait tiquer les 

délégués de Trélex et Genolier. 

«Il aurait fallu contacter les 

communes qui sont en dehors 

du système de financement en 

amont. Elles bénéficieront de 

ces aménagements, il serait 

juste qu’elles participent aus-

si», a estimé Georges Richard, 

municipal à Genolier. 

«Si nous devions à chaque fois 

aller les voir, on reviendrait 

des années en arrière, avant 

notre dispositif d’investisse-

ment solidaire», a répondu  

Gérald Cretegny, président du 

comité de direction de Région 

de Nyon. «Je serai mal à l’aise 

de me promener à La Givrine si 

je savais que ma commune n’a 

pas participé au financement», 

a rétorqué Evelyne Vogel, mu-

nicipale à Trélex. 

Un geste a été fait pour apaiser 

les esprits: Saint-Cergue a ac-

cepté que les fonds qu’elle 

pourrait trouver soient déduits 

non pas de sa propre participa-

tion, mais de celle des commu-

nes solidaires.  

Les représentants de Genolier 

et Trélex ont insisté sur le fait 

qu’ils approuvaient le projet 

dans son ensemble, mais re-

grettaient le manque d’infor-

mations sur les financements 

en amont. Finalement, le Con-

seil intercommunal a validé ce 

crédit par 101 oui, 4 non et 

6 abstentions.

Le parking de La Givrine 
pourra être construit

A La Givrine, cet hiver, le besoin d’aménager et d’agrandir le parking 
s’est fait fortement sentir. ARCHIVES SIGFREDO HARO

Région de Nyon a validé le financement du parking. 
Mais du côté de la solidarité intercommunale, les dents grincent.
SAINT-CERGUE
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Je serai mal à l’aise de me 
promener à La Givrine 

si je savais que ma commune 
n’a pas participé 
au financement.”  

EVELYNE VOGEL 
MUNICIPALE À TRÉLEX

Si la pêche à l’aimant n’est pas réglementée, 
l’activité n’en est pas moins concernée par 
quelques règles. «Au sens du droit civil, les 
déchets abandonnés sont des choses sans 
maître. Le pêcheur qui récupère un déchet en 
devient le nouveau détenteur, qu’il l’ait pêché 
volontairement ou non. Dès lors, le détenteur 
doit faire en sorte que ses déchets puissent 
être collectés ou les remettre aux points de 
collectes définis, répond Denis Rychner,  
conseiller en communication à la Direction 

générale de l’environnement. Font exception  
à ce raisonnement: les trésors et les armes.» 
Dans le cas de la découverte d’un objet sus-
pect, un seul réflexe: le 117. «Cela s’applique en 
tout lieu et en toutes circonstances, que ce 
soit une balade en forêt, sur ou au bord du lac 
et partout ailleurs», rappelle Florence Maillard, 
officier de presse de la police cantonale vau-
doise. Et comme pour toute activité, ne pas 
oublier le respect de la propriété privée, des 
sites, monuments ou encore de la nature.

Attention aux trésors et aux armes
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